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Pourquoi ce registre ? 
 

 

L’objectif de ce registre est de vous informer sur l’accessibilité de notre centre 

culturel en tant qu’ERP (Etablissement Recevant du Public). 

 

 

Ce registre explique quelles prestations sont accessibles et lesquelles ne le sont 

pas pour les personnes handicapées. 

Il précise aussi quelles adaptations ont été faites afin de faciliter l'accès à 

l’accueil et aux informations dispensées au sein de notre établissement.  
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Contenu du registre 
 

Dans ce registre, on retrouve notamment une fiche informative et des pièces 

administratives obligatoires. 

 

La fiche informative explique les informations importantes liées à l’accessibilité 

de l’établissement. 

 

Cette fiche est présentée sur les pages suivantes (pages 4 et 5). 

 
 

 
 

Textes de référence : 

Décret du 28 mars 2017 relatif au registre public d’accessibilité et modifiant diverses 

dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements 

recevant du public et des installations ouvertes au public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/28/LHAX1702913D/jo/texte 

Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du 

registre public d’accessibilité. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/19/LHAL1614039A/jo/texte/fr  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/28/LHAX1702913D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/4/19/LHAL1614039A/jo/texte/fr
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Equipements et maintenance 
 

Pour faciliter l’accès aux personnes à mobilité réduite, notre établissement 

prévoit des équipements adaptés tels que : 

 

un sol à inclinaison adapté aux personnes à mobilité réduite 

et  

des sanitaires PMR. 

 

Ces équipements sont entretenus régulièrement. 
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Formation/sensibilisation du personnel 
 

 

Notre centre a intégré à ce registre une plaquette d’information à destination 

du personnel. 

Cette plaquette est intitulée « Bien accueillir les personnes handicapées »*. 
Elle reprend les difficultés liées à chaque situation de handicap qu’il soit 

moteur, sensoriel ou mental et conseille sur l’attitude à adopter. 

Elle est à destination du personnel et disponible à la fin de ce registre. 

 
 

* Plaquette disponible page 9 
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